
 
 

 
 

MODIFICATION No 1 DATÉE DU 9 OCTOBRE 2025 APPORTÉE 
AU PROSPECTUS DATÉ DU 21 JANVIER 2025  

 

à l’égard de ce qui suit :  

FNB indiciel d’obligations canadiennes à court 
terme CIBC 

FNB indiciel d’actions internationales CIBC 

FNB indiciel obligataire canadien CIBC FNB indiciel d’actions internationales CIBC (couvert 
en $ CA) 

FNB indiciel d’actions canadiennes CIBC FNB indiciel d’actions de marchés émergents CIBC 

FNB indiciel d’actions américaines CIBC FNB actif d’obligations à taux variable de qualité CIBC 

FNB indiciel d’actions américaines CIBC 
(couvert en $ CA) 

FNB actif d’obligations de sociétés de qualité CIBC 

 

 (individuellement, un « FNB CIBC » et collectivement, les « FNB CIBC ») 

 
Le présent document constitue la modification no 1 apportée au prospectus daté du 21 janvier 2025 
(le « prospectus »), lequel devrait être lu compte tenu des renseignements figurant aux présentes. 
Tous les termes clés qui sont utilisés aux présentes sans y être par ailleurs définis ont le sens qui 
leur est attribué dans le prospectus.  

RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS 

Changements de nom 
Avec prise d’effet le 1er novembre 2025, le gestionnaire changera les noms du FNB indiciel 
d’actions canadiennes CIBC, du FNB indiciel d’actions américaines CIBC, du FNB indiciel 
d’actions américaines CIBC (couvert en $ CA), du FNB indiciel d’actions internationales CIBC, 
du FNB indiciel d’actions internationales CIBC (couvert en $ CA) et du FNB indiciel d’actions de 
marchés émergents CIBC qui deviendront respectivement le FNB indiciel d’actions MSCI 
Canada CIBC, le FNB indiciel d’actions MSCI États-Unis CIBC, le FNB indiciel d’actions MSCI 
États-Unis CIBC (couvert en $ CA), le FNB indiciel d’actions MSCI EAEO CIBC, le FNB indiciel 
d’actions MSCI EAEO CIBC (couvert en $ CA) et le FNB indiciel d’actions MSCI Marchés 
émergents CIBC.  

Modifications des indices 
Avec prise d’effet le 1er novembre 2025, le gestionnaire change le fournisseur d’indices et l’indice 
sous-jacent du FNB indiciel d’obligations canadiennes à court terme CIBC et du FNB indiciel 
obligataire canadien CIBC qui passent d’un indice fourni par Morningstar Research Inc. à un indice 
fourni par FTSE et change le fournisseur d’indices et l’indice sous-jacent du FNB indiciel d’actions 
canadiennes CIBC, du FNB indiciel d’actions américaines CIBC, du FNB indiciel d’actions 
américaines CIBC (couvert en $ CA), du FNB indiciel d’actions internationales CIBC, du 
FNB indiciel d’actions internationales CIBC (couvert en $ CA) et du FNB indiciel d’actions de 
marchés émergents CIBC, qui passent d’un indice fourni par Morningstar Research Inc. à un 
indice fourni par MSCI Inc. (MSCI).  

Les modifications apportées aux indices sous-jacents sont en harmonie avec les objectifs et 
les stratégies de placement actuels de chaque FNB CIBC et procureront aux investisseurs 
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essentiellement la même exposition aux catégories d’actifs, aux secteurs ou aux régions 
géographiques auxquels chaque FNB CIBC est actuellement exposé. Aucune modification ne sera 
apportée à la politique en matière de distributions ou au niveau de risque de chaque FNB CIBC. 

Réduction des frais de gestion 
Avec prise d’effet le 1er novembre 2025, le gestionnaire réduira les frais de gestion du FNB actif 
d’obligations à taux variable de qualité CIBC et du FNB actif d’obligations de sociétés de 
qualité CIBC. 

Par conséquent, avec prise d’effet le 1er novembre 2025, le prospectus est modifié de la façon 
présentée ci-après. 

MODIFICATIONS PARTICULIÈRES 

Glossaire 
1. Les renseignements à l’égard des définitions de « contrat de licence ou contrats de licence », 

de « contrat de licence Morningstar », de « fournisseur d’indices ou fournisseurs d’indices », 
d’« indices Morningstar » et de « Morningstar » figurant dans le glossaire qui commence à la 
page 7 sont supprimés et remplacés par ce qui suit : 

« contrat de licence (ou contrats de licence) – le contrat de licence CIBC PWA, le contrat de 
licence FTSE, le contrat de licence MSCI et le contrat de licence Morningstar. » 

« contrat de licence Morningstar – collectivement, le contrat de licence cadre et le contrat de 
licence de produit datés du 24 mars 2021, intervenus entre le gestionnaire et Morningstar, 
en leur version complétée, modifiée et/ou modifiée et mise à jour, permettant au gestionnaire 
d’utiliser l’indice Morningstar et certaines marques de commerce dans le cadre de l’exploitation 
du FNB indiciel obligataire mondial sauf Canada CIBC (couvert en $ CA). » 

« fournisseur d’indices (ou fournisseurs d’indices) – CIBC PWA, FTSE, MSCI et Morningstar 
Research Inc., avec qui le gestionnaire a conclu un contrat de licence afin d’utiliser l’indice 
pertinent et certaines marques de commerce dans le cadre de l’exploitation des 
FNB indiciels CIBC pertinents. » 

« indice Morningstar – l’Indice MorningstarMD Mondial excluant le Canada Obligations couvert 
en CADMC. » 

« Morningstar – Morningstar Research Inc., le fournisseur d’indices pour l’indice Morningstar. » 

2. Le glossaire qui commence à la page 7 est complété par ce qui suit : 

« contrat de licence FTSE – le contrat relatif aux fonds et produits daté du 9 juin 2025 intervenu 
entre FTSE International Limited, FTSE Global Debt Capital Markets Inc., Frank Russell 
Company et la Banque Canadienne Impériale de Commerce, en sa version complétée, 
modifiée et/ou modifiée et mise à jour, permettant au gestionnaire d’utiliser les indices FTSE et 
certaines marques de commerce dans le cadre de l’exploitation du FNB indiciel d’obligations 
canadiennes à court terme CIBC et du FNB indiciel obligataire canadien CIBC.  

contrat de licence MSCI – le contrat de licence relatif à l’indice cadre daté du 
22 décembre 2004, intervenu entre MSCI Inc., et la Banque Canadienne Impériale de 
Commerce et Gestion d’actifs CIBC inc., en sa version complétée, modifiée et/ou modifiée et 
mise à jour, permettant au gestionnaire d’utiliser les indices MSCI et certaines marques de 
commerce dans le cadre de l’exploitation du FNB indiciel d’actions canadiennes CIBC, du 
FNB indiciel d’actions américaines CIBC, du FNB indiciel d’actions américaines CIBC 
(couvert en $ CA), du FNB indiciel d’actions internationales CIBC, du FNB indiciel d’actions 
internationales CIBC (couvert en $ CA) et du FNB indiciel d’actions de marchés 
émergents CIBC. 
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FTSE – collectivement, FTSE International Limited, FTSE Global Debt Capital Markets Inc., 
Frank Russell Company, le fournisseur d’indices pour les indices FTSE. 

indices FTSE – L’indice des obligations à court terme FTSE Canada et l’indice des obligations 
universelles FTSE Canada. 

indices MSCI – L’indice MSCI Canada Marchés investissables - entreprises canadiennes, 
l’indice MSCI États-Unis, l’indice MSCI États-Unis entièrement couvert en $ CA, l’indice MSCI 
EAEO, l’indice MSCI EAEO entièrement couvert en $ CA et l’indice MSCI des marchés 
émergents. 

MSCI – MSCI Inc., le fournisseur d’indices pour les indices MSCI. » 

Changements de nom 
Toutes les mentions du nom actuel du FNB indiciel CIBC sont supprimées et remplacées par le 
nouveau nom du FNB indiciel CIBC, comme il est indiqué dans le tableau ci-dessous : 

Nom actuel du FNB indiciel CIBC Nouveau nom du FNB indiciel CIBC 
FNB indiciel d’actions canadiennes CIBC FNB indiciel d’actions MSCI Canada CIBC 

FNB indiciel d’actions américaines CIBC FNB indiciel d’actions MSCI États-Unis CIBC 

FNB indiciel d’actions américaines CIBC (couvert 
en $ CA) 

FNB indiciel d’actions MSCI États-Unis CIBC (couvert 
en $ CA) 

FNB indiciel d’actions internationales CIBC FNB indiciel d’actions MSCI EAEO CIBC 

FNB indiciel d’actions internationales CIBC (couvert 
en $ CA) 

FNB indiciel d’actions MSCI EAEO CIBC (couvert 
en $ CA) 

FNB indiciel d’actions de marchés émergents CIBC FNB indiciel d’actions MSCI Marchés émergents CIBC 

 

Modifications des indices 
1. Toutes les mentions de l’indice actuel pour les FNB indiciels CIBC sont supprimées et 

remplacées par le nouvel indice, comme il est indiqué dans le tableau ci-dessous : 

FNB indiciel CIBC Indice actuel Nouvel indice 
FNB indiciel d’obligations 
canadiennes à court terme CIBC  

Indice MorningstarMD Canada 
Obligations de base 1-5 ansMC 

Indice des obligations à court terme 
FTSE Canada 

FNB indiciel obligataire 
canadien CIBC 

Indice MorningstarMD Canada 
Obligations de baseMC 

Indice des obligations universelles 
FTSE Canada 

FNB indiciel d’actions 
MSCI Canada CIBC 

Indice MorningstarMD Canada 
Titres canadiensMC 

Indice MSCI Canada Marchés 
investissables - entreprises 
canadiennes 

FNB indiciel d’actions 
MSCI États-Unis CIBC 

Indice MorningstarMD Participation 
marché cible É.-U.MC Indice MSCI États-Unis 

FNB indiciel d’actions 
MSCI États-Unis CIBC (couvert 
en $ CA) 

Indice MorningstarMD Participation 
marché cible É.-U. couvert en 
CADMC 

Indice MSCI États-Unis entièrement 
couvert en $ CA 

FNB indiciel d’actions 
MSCI EAEO CIBC 

Indice MorningstarMD Participation 
marché cible Marchés développés 
excluant l’Amérique du NordMC Indice MSCI EAEO 

FNB indiciel d’actions 
MSCI EAEO CIBC (couvert 
en $ CA) 

Indice MorningstarMD Participation 
marché cible Marchés développés 
excluant l’Amérique du Nord 
couvert en CADMC 

Indice MSCI EAEO entièrement couvert 
en $ CA 
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FNB indiciel CIBC Indice actuel Nouvel indice 
FNB indiciel d’actions 
MSCI Marchés émergents CIBC 

Indice MorningstarMD Participation 
marché cible Marchés 
émergentsMC Indice MSCI des marchés émergents 

 

2. Les renseignements à l’égard des FNB indiciels CIBC figurant dans le tableau sous la rubrique 
« LES INDICES » à la page 36 et dans le tableau qui commence à la page 71 sous la rubrique 
« Classification du risque » sont supprimés et remplacés par la description présentée ci-après : 

FNB indiciel CIBC Indice Description 
FNB indiciel 
d’obligations 
canadiennes à court 
terme CIBC 

Indice des obligations 
à court terme FTSE 
Canada 

L’indice comprend des obligations dont l’échéance est 
inférieure à 5 ans de l’indice des obligations universelles 
FTSE Canada, qui est un indice exhaustif, transparent et 
fondé sur des règles conçu pour mesurer le rendement de 
titres à taux fixe d’obligations gouvernementales et de 
sociétés de qualité libellés en dollars canadiens. L’indice 
utilise une méthodologie fondée sur des règles qui change au 
fil du temps en fonction de l’évolution du marché. L’indice est 
généralement mis à jour de façon continue afin d’y ajouter 
des titres nouvellement émis (ou nouvellement admissibles) 
et de retirer les titres qui ne sont plus admissibles. De plus 
amples renseignements sur l’indice sont accessibles sur le 
site Web du fournisseur d’indices au 
https://www.lseg.com/en/ftse-russell. 

FNB indiciel obligataire 
canadien CIBC 

Indice des obligations 
universelles FTSE 
Canada 

L’indice est un indice exhaustif, transparent et fondé sur des 
règles conçu pour mesurer le rendement de titres à taux fixe 
d’obligations gouvernementales et de sociétés de qualité 
libellés en dollars canadiens. L’indice utilise une méthodologie 
fondée sur des règles qui change au fil du temps en fonction 
de l’évolution du marché. L’indice est généralement mis à jour 
de façon continue afin d’y ajouter des titres nouvellement émis 
(ou nouvellement admissibles) et de retirer les titres qui ne 
sont plus admissibles. De plus amples renseignements sur 
l’indice sont accessibles sur le site Web du fournisseur 
d’indices au https://www.lseg.com/en/ftse-russell. 

FNB indiciel obligataire 
mondial sauf 
Canada CIBC 
(couvert en $ CA) 

Indice MorningstarMD 
Mondial excluant le 
Canada Obligations 
couvert en CADMC 

L’indice mesure le rendement de titres à taux fixe de qualité 
et dont l’échéance est supérieure à un an, émis par des pays 
au marché développé, à l’exclusion des obligations libellées 
en dollars canadiens. Il est pondéré en fonction de la 
capitalisation boursière et l’exposition au risque de change 
est couverte en dollars canadiens. L’indice est rééquilibré 
mensuellement. De plus amples renseignements sur l’indice, 
notamment sur sa méthodologie, sont accessibles sur le site 
Web de Morningstar à l’adresse 
https://indexes.morningstar.com/. 

FNB indiciel d’actions 
MSCI Canada CIBC 

Indice MSCI Canada 
Marchés 
investissables - 
entreprises 
canadiennes 

L’indice est conçu pour mesurer le rendement des segments 
des sociétés à grande, à moyenne et à petite capitalisation 
du marché canadien. L’indice couvre environ 99 % de la 
capitalisation boursière rajustée en fonction du flottant au 
Canada. L’indice est construit à partir de l’indice MSCI 
Canada Marchés investissables, sauf que des facteurs 
d’inclusion canadienne sont appliqués plutôt que des facteurs 
d’inclusion étrangère dans le calcul de la capitalisation 
boursière rajustée en fonction du flottant de chaque titre. La 
capitalisation boursière rajustée en fonction du flottant est 
utilisée pour calculer les pondérations des titres composant 
l’indice. L’indice suit un calendrier de révision de l’indice 
trimestriel. De plus amples renseignements sur l’indice sont 
accessibles sur le site Web du fournisseur d’indices au 
https://www.msci.com/indexes. 

https://www.lseg.com/en/ftse-russell
https://www.lseg.com/en/ftse-russell
https://indexes.morningstar.com/
https://www.msci.com/indexes
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FNB indiciel CIBC Indice Description 
FNB indiciel d’actions 
MSCI États-Unis CIBC 

Indice MSCI 
États-Unis 

L’indice est conçu pour mesurer le rendement des segments 
des sociétés à grande et à moyenne capitalisation du marché 
américain. Composé de 544 titres, l’indice couvre environ 
85 % de la capitalisation boursière rajustée en fonction du 
flottant aux États-Unis. L’indice suit un calendrier de révision 
de l’indice trimestriel. De plus amples renseignements sur 
l’indice sont accessibles sur le site Web du fournisseur 
d’indices au https://www.msci.com/indexes. 

FNB indiciel d’actions 
MSCI États-Unis CIBC 
(couvert en $ CA) 

Indice MSCI 
États-Unis entièrement 
couvert en $ CA 

L’indice représente une estimation rapprochée du rendement 
qui peut être obtenu en couvrant l’exposition aux devises de 
son indice-cadre, l’indice MSCI États-Unis, par rapport au 
dollar canadien. L’indice est entièrement couvert par rapport 
au dollar canadien par la vente de chaque contrat de change 
à terme au taux à terme à un mois. L’indice-cadre est 
composé d’actions de sociétés à grande et à moyenne 
capitalisation regroupant 544 titres, et son rendement local 
est calculé en dollars américains. L’indice suit un calendrier 
de révision de l’indice trimestriel. De plus amples 
renseignements sur l’indice sont accessibles sur le site Web 
du fournisseur d’indices au https://www.msci.com/indexes. 

FNB indiciel d’actions 
MSCI EAEO CIBC 

Indice MSCI EAEO L’indice est un indice boursier qui représente les sociétés à 
grande et à moyenne capitalisation dans 21 pays des 
marchés développés du monde, à l’exclusion des États-Unis 
et du Canada. L’indice est exhaustif et couvre environ 85 % 
de la capitalisation boursière rajustée en fonction du flottant 
de chaque pays. L’indice suit un calendrier de révision de 
l’indice trimestriel. De plus amples renseignements sur 
l’indice sont accessibles sur le site Web du fournisseur 
d’indices au https://www.msci.com/indexes. 

FNB indiciel d’actions 
MSCI EAEO CIBC 
(couvert en $ CA) 

Indice MSCI EAEO 
entièrement couvert 
en $ CA 

L’indice représente une estimation rapprochée du rendement 
qui peut être obtenu en couvrant l’exposition aux devises de 
son indice-cadre, l’indice MSCI EAEO, par rapport au dollar 
canadien dans le cas de l’indice couvert. L’indice est 
entièrement couvert par rapport au dollar canadien par la 
vente de chaque contrat de change à terme au taux à terme 
à un mois. L’indice-cadre est composé d’actions de sociétés 
à grande et à moyenne capitalisation dans 21 pays des 
marchés développés, et son rendement local est calculé 
dans 13 devises différentes, y compris l’euro. L’indice suit un 
calendrier de révision de l’indice trimestriel. De plus amples 
renseignements sur l’indice sont accessibles sur le site Web 
du fournisseur d’indices au https://www.msci.com/indexes. 

FNB indiciel d’actions 
MSCI Marchés 
émergents CIBC 

Indice MSCI des 
marchés émergents 

L’indice représente des sociétés à grande et à moyenne 
capitalisation dans 24 pays des marchés émergents. 
Composé de 1 189 titres, l’indice couvre environ 85 % de la 
capitalisation boursière rajustée en fonction du flottant de 
chaque pays. L’indice suit un calendrier de révision de 
l’indice trimestriel. De plus amples renseignements sur 
l’indice sont accessibles sur le site Web du fournisseur 
d’indices au https://www.msci.com/indexes. 

FNB indiciel énergie 
propre CIBC 

Indice CIBC Atlas 
Clean Energy Select 

L’indice est un indice pondéré en fonction de la capitalisation 
boursière ajustée conçu pour offrir une exposition à diverses 
sociétés américaines ou canadiennes œuvrant dans le 
secteur de l’énergie propre, y compris les énergies 
renouvelables et les technologies propres. Les secteurs 
d’activité de l’indice liés à l’énergie propre comprennent 
notamment les activités suivantes : énergies renouvelables - 
solaire, éolien, hydroélectrique, géothermique, bioénergie et 
technologies propres - véhicules électriques, gestion et 
stockage de l’énergie, pile à combustible, hydrogène. La 

https://www.msci.com/indexes
https://www.msci.com/indexes
https://www.msci.com/indexes
https://www.msci.com/indexes
https://www.msci.com/indexes
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FNB indiciel CIBC Indice Description 
méthodologie de l’indice est fondée sur des données 
quantitatives et qualitatives et l’indice est rééquilibré 
trimestriellement. De plus amples renseignements sur 
l’indice, notamment sur sa méthodologie, sont accessibles à 
l’adresse 
www.spglobal.com/spdji/en/customindices/cibc/cibc-atlas-
clean-energy-selectindex/#overview. 

Contrats de licence et avis de non-responsabilité 
1. La rubrique « Contrats de licence et avis de non-responsabilité » qui commence à la page 124 

est complétée par ce qui suit :  

« Contrat de licence FTSE  
Le FNB indiciel d’obligations canadiennes à court terme CIBC et le FNB indiciel obligataire 
canadien CIBC ont été élaborés uniquement par GACI. Les FNB CIBC ne sont d’aucune façon 
liés au London Stock Exchange Group plc et aux entreprises du groupe (collectivement, le 
« Groupe LSE »), ni parrainés, endossés, vendus ou promus par celui-ci. FTSE Russell est un 
nom commercial de certaines sociétés du Groupe LSE.  
Tous les droits relatifs à l’indice des obligations à court terme FTSE Canada et à l’indice des 
obligations universelles FTSE Canada (l’« indice ») sont dévolus à la société pertinente du 
Groupe LSE qui est propriétaire de l’indice. « FTSEᴹᴰ » est une marque de commerce de la 
société pertinente du Groupe LSE que d’autres sociétés du Groupe LSE utilisent sous licence. 

L’indice est calculé par FTSE International Limited, FTSE Fixed Income, LLC ou un membre de 
leur groupe, un mandataire ou un partenaire, ou pour leur compte. Le Groupe LSE décline 
toute responsabilité envers quiconque découlant a) de l’utilisation de l’indice, du fait de s’y fier 
ou d’une erreur qu’il pourrait contenir ou b) d’un placement dans le FNB indiciel d’obligations 
canadiennes à court terme CIBC et le FNB indiciel obligataire canadien CIBC ou de leur 
exploitation. Le Groupe LSE ne fait aucune déclaration ou prévision ni ne donne aucune 
garantie quant aux rendements pouvant être obtenus du FNB indiciel d’obligations 
canadiennes à court terme CIBC et du FNB indiciel obligataire canadien CIBC ni quant à la 
pertinence de l’indice aux fins auxquelles GACI l’utilise. 

Contrat de licence MSCI 
LE FNB INDICIEL D’ACTIONS MSCI CANADA CIBC, LE FNB INDICIEL D’ACTIONS MSCI 
ÉTATS-UNIS CIBC, LE FNB INDICIEL D’ACTIONS MSCI ÉTATS-UNIS CIBC (COUVERT EN 
$ CA), LE FNB INDICIEL D’ACTIONS MSCI EAEO CIBC, LE FNB INDICIEL D’ACTIONS 
MSCI EAEO CIBC (COUVERT EN $ CA) ET LE FNB INDICIEL D’ACTIONS MSCI MARCHÉS 
ÉMERGENTS CIBC NE SONT PAS PARRAINÉS, ENDOSSÉS, VENDUS OU PROMUS PAR 
MSCI INC. (« MSCI »), NI PAR L’UN DES MEMBRES DE SON GROUPE, L’UN DE SES 
FOURNISSEURS D’INFORMATION OU UN MEMBRE DE SON GROUPE NI TOUT AUTRE 
TIERS PARTICIPANT OU ÉTANT LIÉ À LA COMPILATION, AU CALCUL OU À LA 
CRÉATION DE TOUT INDICE MSCI (COLLECTIVEMENT, LES « PARTIES MSCI »). LES 
INDICES MSCI SONT LA PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE DE MSCI. MSCI ET LES NOMS 
D’INDICES MSCI SONT DES MARQUES DE SERVICE DE MSCI OU DES MEMBRES DE 
SON GROUPE ET ONT ÉTÉ AUTORISÉS À ÊTRE UTILISÉS DANS CERTAINS CAS PAR 
GACI. AUCUNE DES PARTIES MSCI NE FAIT DE DÉCLARATION OU NE DONNE DE 
GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, À L’ÉMETTEUR OU AUX PROPRIÉTAIRES DE 
CES PRODUITS FINANCIERS OU À TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITÉ 
CONCERNANT L’OPPORTUNITÉ D’UN PLACEMENT DANS DES PRODUITS FINANCIERS 
EN GÉNÉRAL OU DANS CES PRODUITS FINANCIERS EN PARTICULIER OU LA 
CAPACITÉ DE TOUT INDICE MSCI DE SUIVRE LE RENDEMENT DU MARCHÉ BOURSIER 
CORRESPONDANT. MSCI OU LES MEMBRES DE SON GROUPE SONT LES 

https://www.spglobal.com/spdji/en/custom-indices/cibc/cibc-atlas-clean-energy-select-index/#overview
https://www.spglobal.com/spdji/en/custom-indices/cibc/cibc-atlas-clean-energy-select-index/#overview
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CONCÉDANTS DE LICENCE DE CERTAINES MARQUES DE COMMERCE ET MARQUES 
DE SERVICE ET DE CERTAINS NOMS COMMERCIAUX AINSI QUE DES INDICES MSCI 
DÉTERMINÉS, COMPOSÉS ET CALCULÉS PAR MSCI INDÉPENDAMMENT DE CE 
PRODUIT FINANCIER OU DE L’ÉMETTEUR OU DES PROPRIÉTAIRES DE CES PRODUITS 
FINANCIERS OU DE TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITÉ. AUCUNE DES PARTIES 
MSCI N’EST TENUE DE PRENDRE EN CONSIDÉRATION LES BESOINS DE L’ÉMETTEUR 
OU DES PROPRIÉTAIRES DE CES PRODUITS FINANCIERS NI DE TOUTE AUTRE 
PERSONNE OU ENTITÉ POUR DÉTERMINER, COMPOSER OU CALCULER LES INDICES 
MSCI. AUCUNE DES PARTIES MSCI N’EST RESPONSABLE DE LA DÉCISION QUANT AU 
CALENDRIER, AU PRIX OU AUX QUANTITÉS DES PRODUITS FINANCIERS À ÉMETTRE, 
NI DE LA DÉTERMINATION OU DU CALCUL DE L’ÉQUATION DE RACHAT DE CES 
PRODUITS FINANCIERS, OU DE LA CONTREPARTIE CONTRE LAQUELLE CES 
PRODUITS FINANCIERS PEUVENT ÊTRE RACHETÉS, ET N’A PARTICIPÉ À AUCUNE DE 
CES DÉCISIONS. EN OUTRE, AUCUNE DES PARTIES MSCI N’A D’OBLIGATION OU DE 
RESPONSABILITÉ ENVERS L’ÉMETTEUR OU LES PROPRIÉTAIRES DE CES PRODUITS 
FINANCIERS NI ENVERS TOUTE AUTRE PERSONNE OU ENTITÉ RELATIVEMENT À 
L’ADMINISTRATION, À LA COMMERCIALISATION OU AU PLACEMENT DE CES 
PRODUITS FINANCIERS. 

BIEN QUE MSCI OBTIENNE DES INFORMATIONS À INCLURE OU À UTILISER DANS LE 
CALCUL DES INDICES MSCI PROVENANT DE SOURCES QU’ELLE ESTIME FIABLES, 
AUCUNE DES PARTIES MSCI NE GARANTIT L’ORIGINALITÉ, L’EXACTITUDE ET/OU 
L’EXHAUSTIVITÉ DE TOUT INDICE MSCI OU DE TOUTE INFORMATION QUI Y EST 
INCLUSE. AUCUNE DES PARTIES MSCI NE GARANTIT, EXPRESSÉMENT OU 
IMPLICITEMENT, LES RÉSULTATS DEVANT ÊTRE RÉALISÉS PAR L’ÉMETTEUR DES 
PRODUITS FINANCIERS, LES PROPRIÉTAIRES DES PRODUITS FINANCIERS OU TOUTE 
AUTRE PERSONNE OU ENTITÉ PROVENANT DE LEUR UTILISATION DE TOUT INDICE 
MSCI OU DE TOUTE INFORMATION QUI Y EST INCLUSE. AUCUNE DES PARTIES MSCI 
N’EST RESPONSABLE DE TOUTE ERREUR, OMISSION OU INTERRUPTION DE TOUT 
INDICE MSCI OU EN RAPPORT AVEC CELUI-CI OU DE TOUTE INFORMATION QUI Y EST 
INCLUSE. EN OUTRE, AUCUNE DES PARTIES MSCI NE GARANTIT QUOI QUE CE SOIT, 
EXPRESSÉMENT OU IMPLICITEMENT, ET LES PARTIES MSCI DÉCLINENT PAR LES 
PRÉSENTES TOUTE GARANTIE DE QUALITÉ MARCHANDE OU D’ADAPTATION À UNE 
FIN DONNÉE, EN CE QUI CONCERNE CHAQUE INDICE MSCI ET TOUTE INFORMATION 
QUI Y EST INCLUSE. SANS LIMITER CE QUI PRÉCÈDE, AUCUNE DES PARTIES MSCI 
N’EST RESPONSABLE EN AUCUN CAS DES DOMMAGES-INTÉRÊTS (Y COMPRIS LES 
BÉNÉFICES PERDUS) DIRECTS, INDIRECTS, SPÉCIAUX, PUNITIFS, CONSÉCUTIFS OU 
AUTRES, MÊME SI LA PROBABILITÉ DE LA SURVENANCE TELS DOMMAGES-INTÉRÊTS 
A ÉTÉ COMMUNIQUÉE. 

Aucun acheteur, vendeur ou porteur de ces produits financiers, ni aucune autre personne ou 
entité ne doit utiliser ou mentionner un nom commercial, une marque de commerce ou une 
marque de service de MSCI afin de parrainer, d’avaliser, de commercialiser ou de promouvoir 
ce titre sans d’abord communiquer avec MSCI pour déterminer si sa permission est requise. 
En aucun cas une personne ou une entité ne peut invoquer une affiliation à MSCI sans la 
permission préalable écrite de MSCI. » 

2. Les renseignements à l’égard du « Contrat de licence Morningstar » aux pages 126 et 127 sont 
supprimés et remplacés par ce qui suit : 

« Contrat de licence Morningstar  
Le gestionnaire a conclu un contrat de licence cadre et un contrat de licence de produit datés 
du 24 mars 2021 (collectivement, le « contrat de licence ») avec Morningstar Research Inc. 
(« Morningstar ») aux termes duquel il a le droit, aux conditions du contrat de licence et sous 
réserve de celles-ci, d’utiliser l’indice Morningstar qui suit au Canada aux fins de l’exploitation 
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du FNB indiciel obligataire mondial sauf Canada CIBC et d’utiliser certaines marques de 
commerce relativement au FNB indiciel obligataire mondial sauf Canada CIBC : l’Indice 
MorningstarMD Mondial excluant le Canada Obligations couvert en CADMC Le contrat de licence 
est d’une durée de trois (3) ans et sera automatiquement renouvelé pour des durées 
successives de un (1) an, à moins que l’une ou l’autre des parties ne donne un avis écrit de 
son intention de ne pas le renouveler au moins 90 jours avant la fin de la durée du contrat en 
cours. Si le contrat de licence est résilié à l’égard de l’indice Morningstar pour un motif 
quelconque, le gestionnaire ne pourra plus exploiter le FNB indiciel obligataire mondial sauf 
Canada CIBC en fonction de l’indice Morningstar. Le FNB indiciel obligataire mondial sauf 
Canada CIBC n’est pas parrainé, endossé, vendu ni promu par Morningstar Research, Inc. 
ou l’une des sociétés membres du même groupe qu’elle (collectivement, « Morningstar »). 
Morningstar ne fait aucune déclaration et ne donne aucune garantie, expresse ou implicite, aux 
propriétaires de parts du FNB indiciel obligataire mondial sauf Canada CIBC ou aux membres 
du public concernant l’opportunité d’un placement dans des titres en général ou dans les parts 
du FNB indiciel obligataire mondial sauf Canada CIBC en particulier, ou concernant la capacité 
de l’indice Morningstar de suivre le rendement général du marché boursier. La seule relation 
de Morningstar avec le gestionnaire consiste en l’octroi de certaines marques de service, 
marques de commerce et noms de service de Morningstar et de l’indice Morningstar qui sont 
établis, composés et calculés par Morningstar sans égard au gestionnaire ou au FNB indiciel 
obligataire mondial sauf Canada CIBC. Morningstar n’est pas tenue de prendre en 
considération les besoins du gestionnaire ou des propriétaires de parts du FNB indiciel 
obligataire mondial sauf Canada CIBC pour établir, composer ou calculer l’indice Morningstar. 
Morningstar n’est pas responsable de l’établissement des cours et du montant des parts du 
FNB indiciel obligataire mondial sauf Canada CIBC, ni du moment de l’émission ou de la vente 
des parts du FNB indiciel obligataire mondial sauf Canada CIBC, ni de l’établissement ou du 
calcul de l’équation utilisée pour la conversion des parts du FNB indiciel obligataire mondial 
sauf Canada CIBC en espèces, et elle n’a pas participé à ces processus. Morningstar n’a 
aucune obligation ou responsabilité en ce qui concerne l’administration, la commercialisation 
ou la négociation des parts du FNB indiciel obligataire mondial sauf Canada CIBC. 

MORNINGSTAR NE GARANTIT PAS L’EXACTITUDE ET/OU L’EXHAUSTIVITÉ DES 
INDICES MORNINGSTAR OU DES DONNÉES QUI Y SONT INCLUSES, ET MORNINGSTAR 
N’ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ À L’ÉGARD DES ERREURS, DES OMISSIONS OU 
DES INTERRUPTIONS QUI S’Y RAPPORTENT. MORNINGSTAR NE DONNE AUCUNE 
GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT AUX RÉSULTATS DEVANT ÊTRE 
OBTENUS DE L’UTILISATION DES INDICES MORNINGSTAR OU DES DONNÉES QUI Y 
SONT INCLUSES PAR LE GESTIONNAIRE, LES PROPRIÉTAIRES OU LES UTILISATEURS 
DES PARTS DU FNB INDICIEL OBLIGATAIRE MONDIAL SAUF CANADA CIBC, OU TOUTE 
AUTRE PERSONNE OU ENTITÉ. MORNINGSTAR NE DONNE AUCUNE GARANTIE, 
EXPRESSE OU IMPLICITE, ET DÉNIE EXPRESSÉMENT TOUTE GARANTIE DE QUALITÉ 
MARCHANDE OU D’ADAPTATION À UNE FIN PARTICULIÈRE OU À UN USAGE 
PARTICULIER CONCERNANT L’INDICE MORNINGSTAR OU LES DONNÉES QUI Y SONT 
INCLUSES. SANS LIMITER LA PORTÉE DE CE QUI PRÉCÈDE, EN AUCUN CAS 
MORNINGSTAR NE PEUT ÊTRE TENUE RESPONSABLE DES DOMMAGES-INTÉRÊTS 
SPÉCIAUX, PUNITIFS, INDIRECTS OU CONSÉCUTIFS (Y COMPRIS LA PERTE DE 
PROFITS), MÊME SI ELLE A ÉTÉ INFORMÉE DE LA POSSIBILITÉ DE LA SURVENANCE 
DE TELS DOMMAGES-INTÉRÊTS. » 

 

Réduction des frais de gestion 
Les renseignements concernant les « Frais de gestion annuels » à l’égard du FNB actif 
d’obligations à taux variable de qualité CIBC et du FNB actif d’obligations de sociétés de 
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qualité CIBC figurant dans le tableau sous la rubrique « Frais payables par les FNB CIBC » 
aux pages 30 et 48 sont supprimés et remplacés par ce qui suit : 

FNB CIBC Frais de gestion annuels 
FNB actif d’obligations à taux variable de qualité CIBC  0,18 % 

FNB actif d’obligations de sociétés de qualité CIBC 0,25 % 

 

DROITS DE RÉSOLUTION ET SANCTIONS CIVILES 
La législation en valeurs mobilières de certaines provinces et de certains territoires du Canada 
confère au souscripteur ou à l’acquéreur un droit de résolution qui ne peut être exercé que dans 
les 48 heures suivant la réception d’une confirmation de souscription ou d’acquisition de titres du 
fonds négocié en bourse. Dans plusieurs provinces et territoires du Canada, la législation en 
valeurs mobilières permet également au souscripteur ou à l’acquéreur de demander la nullité ou, 
dans certains cas, la révision du prix ou des dommages-intérêts si le prospectus ou toute 
modification de celui-ci contient de l’information fausse ou trompeuse, ou si l’aperçu du FNB ne 
lui a pas été transmis. Ces droits doivent être exercés dans les délais prévus.  

Pour connaître les détails de ces droits, reportez-vous aux dispositions applicables de la législation 
en valeurs mobilières de la province ou du territoire en question ou consultez un conseiller 
juridique.
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ATTESTATION DES FNB CIBC, DU GESTIONNAIRE ET DU 
PROMOTEUR  
 

à l’égard de ce qui suit : 

FNB indiciel d’obligations canadiennes à court 
terme CIBC 

FNB indiciel d’actions internationales CIBC 

FNB indiciel obligataire canadien CIBC FNB indiciel d’actions internationales CIBC (couvert 
en $ CA) 

FNB indiciel d’actions canadiennes CIBC FNB indiciel d’actions de marchés émergents CIBC 

FNB indiciel d’actions américaines CIBC FNB actif d’obligations à taux variable de qualité CIBC 

FNB indiciel d’actions américaines CIBC 
(couvert en $ CA) 

FNB actif d’obligations de sociétés de qualité CIBC 

 (individuellement, un « FNB CIBC » et collectivement, les « FNB CIBC ») 

 

Fait le 9 octobre 2025 

 

Le prospectus daté du 21 janvier 2025 et modifié par la présente modification no 1 datée du 
9 octobre 2025, avec les documents qui y sont intégrés par renvoi, révèle de façon complète, 
véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement, conformément à la 
législation en valeurs mobilières de chacune des provinces et de chacun des territoires du Canada. 

 

GESTION D’ACTIFS CIBC INC. (en qualité de fiduciaire, de gestionnaire et de promoteur des 
FNB CIBC) 
 

 

Signé « Eric Bélanger » 

Eric Bélanger  

Président et chef de la direction  

Gestion d’actifs CIBC inc. 

Signé « Winnie Wakayama » 

Winnie Wakayama  

Chef des services financiers 

Gestion d’actifs CIBC inc. 

 

Au nom du conseil d’administration de Gestion d’actifs CIBC inc., en qualité de fiduciaire, de 
gestionnaire et de promoteur des FNB CIBC 

 

Signé « Wilma Ditchfield » 

Wilma Ditchfield  

Administratrice 

Signé « Stephen Gittens » 

Stephen Gittens  

Administrateur
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